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Description générée automatiquement] 
Société Anonyme avec Conseil d’Administration au capital de MRU 1 419 612 000 (Un milliard quatre Cent Dix Neuf Millions Six Cent Douze Mille Ouguiyas)
R.C. N° 1 673
Siège social : P54, Avenue El Hadj Oumar Tall, 
20, rue 42-060 Tevragh-Zeina, BP 913 
Nouakchott - MAURITANIE
AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE D’ORABANK-MAURITANIE SA
Mesdames et Messieurs les actionnaires de Orabank Mauritanie SA sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire, le 17 décembre 2025 à 10h00 GMT, au siège de la société, sis P54, Avenue El Hadj Oumar Tall, Rue 42-060 Tevragh-Zeina, BP 913 Nouakchott, République Islamique de Mauritanie, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
I. Présentation du rapport du Conseil d’Administration exposant les motifs économiques, financiers et juridiques relatifs à la modification du montant de la première tranche de l’augmentation de capital décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2024, ainsi que la justification de la suppression du droit préférentiel de souscription ;
II. Présentation du rapport des Commissaires aux Comptes sur la modification du montant de la première tranche et sur la suppression du droit préférentiel de souscription conformément aux dispositions légales ;
III. Modification de la résolution n°1 de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2024, portant réduction du montant de la première tranche de l’augmentation de capital de MRU 300.000.000 à MRU 264.670.000 maximum, et adoption de la résolution modifiée ;
IV. Constatation de l’encaissement par la société, avant l’Assemblée, d’un montant correspondant à la souscription par ORAGROUP SA, et décision d’affecter ce montant à la première tranche telle que modifiée.
V. Suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’ORAGROUP SA, conformément aux rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, et décision subséquente ;
VI. Confirmation des résolutions n°2 à n°7 adoptées lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2024, dans la limite du nouveau montant autorisé ;
VII. Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration afin de :
· Constater l’encaissement des fonds versés par ORAGROUP SA
· Affecter ces fonds à l’augmentation de capital autorisée dans la limite du montant modifié
· Procéder à l’émission des actions correspondantes
· Modifier corrélativement les statuts
· Fixer les modalités pratiques et le calendrier de l’opération
VIII. Pouvoirs pour formalités, dépôt, publicité et déclarations légales.


Représentation : 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint, ou par un ascendant ou descendant, conformément à l’article 506 de la loi n°2000-5 portant Code de commerce.
Il est rappelé que l’Assemblée délibère conformément aux règles de quorum et de majorité applicables aux Assemblées Générales Extraordinaires.

Textes des résolutions :
Résolution 1 :  Modification du montant de la première tranche
L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir délibéré, décide de réduire le montant de la première tranche de l’augmentation de capital, décidé lors sa réunion du 15 juillet 2024 en passant de 300 000 000 MRU à un montant maximum de 264 670 000 MRU (deux cent soixante-quatre millions six cent soixante-dix mille ouguiyas). 

Résolution 2: Confirmation de la suppression du droit préférentiel de souscription en faveur d'ORAGROUP SA
L’Assemblée Générale Extraordinaire, confirme par la présente résolution le maintien de la suppression du droit préférentiel de souscription en faveur d’ORAGROUP SA, la réalisation par émission d’actions nouvelles d’une valeur nominale de 1 000 MRU, la libération intégrale en numéraire et la réservation exclusive à l’actionnaire ORAGROUP SA.
Les tranches suivantes de l’augmentation de capital, pour un reliquat d’environ 800 millions MRU, resteront à réaliser conformément aux décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2024 et aux pouvoirs délégués au Conseil d’Administration (résolution 5).

Résolution 3 : Confirmation des résolutions 2 à 7 de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2024
L’Assemblée Générale Extraordinaire, confirme, par la présente résolution, que les autres caractéristiques de l’opération, notamment celles des résolutions 2 à 7 de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2024, demeurent inchangées,

Résolution 4 : Pouvoirs au Conseil pour réaliser et constater la réalisation
L'Assemblée Générale Extraordinaire donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour réaliser cette première tranche de 264 670 000 MRU (deux cent soixante-quatre millions six cent soixante-dix mille ouguiyas) de l'augmentation de capital, par émission d'actions nouvelles libérées par apport en numéraire. En conséquence, le Conseil d'Administration est autorisé à fixer les modalités de l'augmentation, à en constater la réalisation, et à procéder à la modification corrélative des statuts.
Si les souscriptions réalisées atteignent au moins les trois quarts du montant de l'augmentation prévue, l'augmentation de capital sera limitée au montant des souscriptions réalisées.
Résolution 5 : Pouvoirs pour Formalités
L'Assemblée Générale Extraordinaire donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes délibérations pour effectuer toutes formalités légales et réglementaires et accomplir toutes les démarches nécessaires à l'exécution des présentes résolutions.

Consultation des documents :
Les actionnaires peuvent consulter, au siège social, l’ensemble des documents relatifs aux résolutions proposées, et notamment :
· Le rapport du Conseil d’Administration
· Le rapport des Commissaires aux Comptes
· Le texte des projets de résolutions proposées
· La résolution initiale du 15 juillet 2024
· Le projet de statuts modifiés
Ces documents sont tenus à disposition conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Nouakchott : le 26/11/2025
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